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Chers parents 
 
Que se passe-t-il lorsque le COVID-19 se présente dans notre école? Qui peut et ne peut pas aller à l'école? 
Que sont les contacts à faible et à haut risque? Comment vous communiquons-nous en tant que parents? 
 
Vous trouverez ci-dessous un certain nombre de FAQ (Foire Aux Questionsaux questions) qui 
répondentfréquemment posées. Les médecins du CLB Dender ont répondu aux questions à contenu médical. 
 
Attention! Les orientations du gouvernement sont régulièrement adaptées. Nous vous tiendrons informés de 
tout changement. 
 
Amitiés 

 
Stanny De Block   
Directeur GO! École primaire De Bij CLB Dender 
 
 

1. Comment puis-je me faire savoir si mon enfant est absent / malade? 
 
Il est important que vous quittiez l' école avant la maladie de votre enfant 8h25 de l'absence. Tout d'abord, 
nous devons légalement enregistrer et suivre chaque absence. De plus, il est également important - compte 
tenu de la crise sanitaire actuelle (corona - Covid19) - de connaître la raison de l'absence. 
 
Plus précisément: 
- comme votre enfant  est laisse absent, ça pour 8h25 pourl'école connaître. 

 
- Tu peux prendre l' absence laisser connaître, savoir parintermédiaire un des  suivante possibilités: Par 

● téléphone via le numéro 053 / 46.33.00. 
● À l' adresse e-mail de l'école: info@debij.be. 
● Enun SMS envoyantà notre système au numéro 0493 / 09.68.71. 
● Via un message sur la plateforme en ligne àde l'la Smartschoolenseignantclasse. 

 
- Dès que possible, soumettez les justificatifs nécessaires à l'enseignant de la classe (ceci doit être fait dans 

les 10 jours ouvrables). 

 

2. Mon enfant doit-il mettre un masque buccal? 
 
Non, il n'estpour les enfants de la maternelle et du primaire de porter un masque buccal pas obligatoire. Il y a 
des parents qui donnent à leur écolier primaire un masque préventif (dans un sac en plastique). Ceci est 
certainement permis. Ceci est parfois contribué par exemple à une grosse quinte de toux ou si une personne 
est / tombe malade à l'école,…. 
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3. Quand mon enfant peut-il aller à l'école ou non? 
 

Votre enfant ne peut PAS aller à l'école avec les plaintes suivantes: 
● Fièvre (38 ° et plus) à moins que la cause de la fièvre ne soit connue (par exemple après vaccination) 
● Toux ou difficulté à respirer. Les plaintes connues (par exemple un enfant asthmatique) ne 

comptent pas, à moins que les plaintes ne s'aggravent soudainementRhume 
● ET autres plaintes (douleurs musculaires, fatigue intense, maux de gorge, maux de tête, manque 

d'appétit) 
● Ne plus pouvoir sentir ou goûter correctement 

 
Votre enfant PEUT aller à l'école avec plaintes suivantes: 

● Rhume = morve dans / hors du nez (la couleur n'a pas d'importance) éventuellement avec des 
éternuements ou une toux 

● Votre enfant souffre d'asthme et est sous contrôle avec des médicaments 
● Votre enfant a souvent un écoulement nasal dû à une allergie 

 

4. Que dois-je faire si mon enfant ou quelqu'un au sein de la famille? 
 

Pour être clair, vous ne serez pas infecté (avec Covid-19) jusqu'à ce qu'un médecin vous dise que le résultat du 
test est positif. Bien entendu, un médecin peut toujours juger à l'avance que vous êtes symptomatique des 
symptômes associés à Covid-19 et donc vous placer en quarantaine. 
 
Dans ce cas, nous vous demandons de contacter l'école dès que possible (voir point 1). Les informations sont 
transmises au directeur. Il contactera la cellule de crise et les médecins du CLB.  

 
5. Quelles sont les mesures après la confirmation d'une contamination au COVID-19? 

 
- Mesures pour l'élève et / ou l'enseignant infectés: 
Un élève / enseignant dont le test est positif au COVID-19 sera mis en quarantaine (isolement à domicile) par le 
médecin traitant pendant 7 jours maximum (après avoir passé le test). Le médecin généraliste rédigera un 
certificat de maladie ou un certificat de quarantaine.  
L'élève / enseignant peut retourner à l'école après ces 7 jours s'il n'a pas eu de fièvre pendant 3 jours et que les 
autres plaintes ont considérablement diminué. Les contacts étroits (membres de la famille / colocataires) sont 
mis en quarantaine et testés. La décision finale du médecin est définitive ici. 

 

- Mesures pour les autres élèves (les contacts): 
Le CLB effectue la recherche des contacts à l'école. 
Un contact est une personne qui est entrée en contact avec la personne infectée 2 jours avant les plaintes ou le 
test. 
 
Il existe deux types de contacts à risque: 

Contact à haut risque Contact à faible risque 
Doit être en quarantaine à domicile. Peut continuer à venir à l'école. 
Doit être testé. Ne sont pas testés. 
Sont contactés personnellement par le CLB et 
/ ou l'école. 

Sont informés par écrit par l'école (par lettre, 
SMS ou Smartschool). 
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6. Qui sont les contacts à faible et à haut risque? 
 

- Tous les enfants d'âge préscolaire sont des contacts à faible risque, à moins que: 
o L'enseignant préscolaire soit la source potentielle de contamination (les adultes sont plus 

contagieux que les enfants d'âge préscolaire et un enseignant préscolaire ne peut pas tenir à 1,5 
mètre des enfants d'âge préscolaire). 

o A 2 estle cas confirmé de COVID-19 dans la même classe, dans les 14 jours. 
 

- Tous les élèves du primaire sont des contacts à faible risquesauf si: 
o L'enseignant est la source EN qui a eu plus de 15 minutes de contact avec des élèves à une 

distance de moins de 1,5 m. 

 
7. Qu'en est-il des enfants de parents dont le test est positif? 

 
L'enquête de contact des enfants de parents dont le test est positif est effectuée par les enquêteurs de contact 
(le centre d'appels) du gouvernement et non par le CLB. Le médecin généraliste place les parents et les enfants 
en quarantaine. Les enfants qui ne sont pas malades d'âge scolaire et qui sont placés en quarantaine reçoivent 
un certificat de quarantaine du centre d'appels ou du médecin généraliste. L'étudiant peut bien sûr suivre 
l'enseignement à distance à ce moment-là, mais n'est pas autorisé à aller à l'école. 
 
Les élèves dont les parents ou un colocataire (contacts proches) ont été testés positifs: 
1. aller en quarantaine. 
2. Faites un test au plus tôt 5 jours après le dernier contact: 

o En cas de résultat négatif = la quarantaine est arrêtée 7 jours après le dernier contact (la personne doit 
rester vigilante pendant 8 jours supplémentaires). 

o En cas de résultat de test positif, on reste dans l'isolation de la maison pendant 7 jours après le test. 
 

8. Comment l'école communiquera-t-elle avec les parents? 
 
- Lorsqu'un élève est infecté et que tous les facteurs indiquent que le risque est très limité, nous ne 

communiquons qu'avec les parents de la classe concernée. Ils recevront une lettre personnelle via 
Smartschool et par SMS contenant plus d'informations sur l'infection établie.  
 

- Lorsqu'un membre du personnel est infecté, qu'une classe doit être mise en quarantaine ou qu'il existe des 
risques liés à une infection avérée, nous en informerons plusieurs classes (par bâtiment) ou par extension 
toute l'école (maternelle OU primaire). La communication se fera également ici via Smartschool et par SMS. 
Si nécessaire (par exemple lorsqu'une classe est mise en quarantaine), il est également possible que vous 
soyez contacté par téléphone. La méthode de communication dépend du moment où la contamination 
testée positive nous est signalée. 

 
⇨ Le mode de communication et l'heure sont déterminés dès que toutes les informations sur l'infection sont 

connues, les contacts nécessaires ont été pris et les médecins du CLB ont communiqué leur conclusion. 
 
 
 


